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Par lettre du 7 juin 1972, le président du Conseil des Communautés 

européennes a demandé, confor.mêrnent à l'article 75 du traité de la C.E.E., 

l'avis du Parlement européen sur la proposition de la Commission des Commu

nautés européennes au Conseil concernant un règle~ent relatif au contrôle de 

la capacité des transports de marchandises par route entre les Etats membres. 

Cette proposition de règlement a été imprimée et distribuée sous le no 62/72. 

Par lettre du 12 juin 1972, le président a renvoyé.cette proposition à 
' - ' . ' .... , 

la commission des transports pour 

e·t des budgets. 

examen au fond et, pour avis, à la commis-

sion des finances .. '; .. "" . 

~-- ' l ··.-t ),..• 
Le 26 juin 1972, la commission des transports désigna M. GIRAUD comme 

rapporteur. 

Le 10 oc·tobre 1972, la commission des transports adopta un rapport inté

rimaire (doc. 156/72) sur la question. Celui-ci fit l'objet d'un débat en 

séance plénière le 10 octobre 1972 à l'issue duqu~l la résolution contenue 

dans le rapport fut adoptée (1). 

Le présent rapport a été examiné par la commission des transports au 

cours de sa séance. du 30 novembre 1972 et adopté à l'unanimité. 

Etaient présents :MM. ~ollwelter, vice-président 1 Giraud, rapporteur ; 

Bertrand, Faller, Meister, Richarts, Riedel (suppléant M. Notenboorn), Schwabe, 

Seefeld, Wohlfart (suppléant M. Oele). 

0 

0 0 

L'exposé des motifs se fera oralement au cours de la ~éance. 

(1) J.O. c 112 du 27.10.1972, p. 21 
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S o rn rn a i r e 

Proposition de résolution 5 

Proposition de la Commission des Communautés 

européennes 
~--~············~·~ .. ·······················-~·····- 7 
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La commission des transports .soumet au vote du Parlement européen la 

proposition de résolution suivante : 

PROPOSITION DE RESOLUTION ... 

portant avis du Parlement européen sur la proposition de la Commission des 

Communautés européennes au Conseil concernant un règlement relatif au contrôle 

de la capacité des transports de marchandises par route entre les E~ats membres 

Le Parlement européen 

- vu la proposition de la Commission des Communautés européennes (1) 

-consulté par le Conseil confor.mément à l'article 75 du traité de la C.E.E. 

(doc. 62/72) 

vu le rapport intérimaire (doc. 156/72) et le rapport de la commission des 

transports (doc. 220/72) 

1. rappelle que la réal~sation, dans les transports internationaux de mar

chandises par·route, d'une plus grande liberté de circulation et de condi

tions analogues à celles d'un marché intérieur, doit êtr'e un obiectif majeur 

des Communautés européennes 

2. estime que le régime applicable aux transports internationaux ne 

peut p~ être plus libéral que celui prévu par les dispositions en vigueur 

à l'intérieur des divers Etats et que, par conséquent, une réglementation 

commune de la capacité s'impose ; 

3. est en outre d'avis qu'on ne saurait créer dans le secteur des transports 

internationaux par route des conditions analogues à celles d'un marché 

intérieur qu'en instaurant un régime uniforme sur la totalité du terri

toire de la Communauté ; 

4. approuve dès lors la proposition de la Commission qui tend à substituer, à 

l'issue d'une période de transition, un système de contingentemen_t communau

taire à l'ensemble des régimes bilatéraux. 

(1) J,O, n• c 72 du 5.7.1972, p.6 
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5. approuve dans ses grandes lignes Ja proposition de la Commission 

6. invite cependant la Commission à faire siennes les modifications suivantes, 

conformément à 1 1 alinéa 2 de 1•article 149 du traité instituant la C.E.E.: . '. . ... ' 
7. charge son président de transmettre la présente résolution ainsi que le 

rapport de sa commission au Conseil et à la Commission des Communautés 

européennes. 

- 6 -
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES ( 1) 

TEXTE MODIFIE 

Proposition de règlement (CEE) du 
Conseil relatif au contr~le de la c~acité 
des transports de marchandises par 
route entre Etats membres 

Préambule 

inchangé 

Considérants 1 à 3 inchangés 

4. considérant qu'en ce qui concerne le 
trafic entre les Etats membres, la 
solution la plus appropriée pour 
atteindre ces objectifs consiste 
dans la g,énéralisation du régime de 
l'autorisation communautaire, se 
substituant ainsi pleinement aux 
régimes actuels parallèles de régle
mentations unilatérales et d • accords. 
bilatéraux et donnant la possibilité 
aux transporteurs des Etats membres 
d'effectuer des transports sur 
toutes les relations internationales 
de trafic à l'intérieur de la 
Communauté i qu'une telle solution 
d'ensemble, prise dans un contexte 
cohérent et org_m ique, permet d 1 adap
ter la capacité des transports 
routiers aux besoins effectifs des 
échanges entre Etats membres ; 

4.considérant qu'en ce qui concerne le 
trafic entre les Etats membres, la 
solution la plus appropriée pour 
atteindre ces objectifs consiste 
dans la généralisation du régime de 
l'autorisation communautaire, se 
substituant ainsi pleinement aux 
régimes actuels pa.rallèles de régle
mentations unilatérales· et d'accords 
bilatéraux et donnant la possibilité 
aux transporteurs des Etats membres . 
d'effectuer des transports sur 
toutes les relations internationales 
de trafic à l'intérieur de la 
Communauté ; qu'une telle solution 
permet d'adapter la capacité des 
transports routier·s aux besoins 
effectifs des échanges entre Etats 
membres ; 

Considérants 5 à 14 inchangés 

(l) Le texte co.mplet figure au J .0. no c 72 du 5. 7. 72, p. 6 
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TEXTE PROPOSE .PAR LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

TITRE I 

Définitions et champ d'application 

Article premier 

Au sens du présent règlement, on en
tend par 

1) "transport par route 11
, tout dépla

cement par route, à vide ou en 
charge, d'un "véhicule" affecté au 
transport de marchandises, 

2) "véhicules 11
, soit un véhicule auto

mobile isolé, soit un ensemble de 
véhicules couplés, 

3) 11 transport pour piopre compte 11
, tout 

transport de marchandises par route 
entre Etats membres par une entre
prise pour ses propres besoins dans 
la mesure où les conditions prévues 
par l'article 9 du règlement n° 11 
du Conseil du 27 juin 1961 (1), 
sont remplies, 

4) 11 transport pour compte d'autrui 11
, 

tout transport de marchandises par 
route entre Etats membres qui ne 
répond pas aux conditions prévues 
pour les "transports pour compte 
propre", 

5) ••transport combiné 11
, tout transport 

de marchandises entre Etats membres, 
effectué par un véhicule qui utilise, 
pour une partie du pa·rcours, un ou 
plusieurs autres modes de transport. 

(1) J.O. n° 52 du 16.8.1960 

Article premier 

Au sens du présent règlement, on en
tend par 

1) inchangé 

2) inchangé 

3) inchangé 

4) inchangé 

5) 11 transport combiné 11
, tout transport 

de marchandises entre Etats mem
bres, effectué, sans rupture de 
charge, par un véhicule qui utilise, 
pour une Partie du parcours, un ou 
plusieurs autres modes de transport 
terrestres substituables au trans 
port routier. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIF.IE 

.• -~ 

Articles 2 à 4 inchangés 

;:·; . ' 

TITRE II 

DisPositions applicables au cours de la première période 

Section I 

Conting·ent communautaire 

Article 5 

1. Le contingent communautaire est 
constitué, pour l'année 1973, de 
1.320 autorisations. 

2. Pour chacune des années 1974 et 
1975, le volume du contingent 
communautaire est fixé, avant le 
1er décembre de l'année précé
dente, par le censeil, sur.pro
position de la commission. 

~··. 

'( 
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Article 5 

1. supprimé 

2. Pour l'année 1975, le volume 
du contingent communautaire et 
la répartition entre les Etats 
membres sont fixés. par la Com
mission av:an.t. le .. 1er nov:embre 
de l'année&P~éc~ at entrent 
en vigueul:.....s.i...le ... -Conseil n'en 
décide pas autrement avant le 
ler décembre. 
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TEXTE PROPOSE PAR.L* COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

3. Pour la détermination des contin
gents visés au paragraphe 2, il est 
notamment tenu compte : 

de !•évolution prévisible des 
besoins de transports entre Etats 
membres, notamment de tranSports 
routiers, 

-de !•utilisation des capacités de 
transport, telle qu'elle ressort 
de l 1 exploitation des comptes 
rendus de transport, 

- de la tendance générale des prix 
de transport, constatée sur base 
des dispositions du règlement. 
n° 1174/68, du Conseil, du' 
30 juillet 1968 (1). 

-de 1 1 incidence des transports 
effectués sous un régime autre 
que celui du contingent commu
nautaire, 

Article 6 

1~ Pour 1973, le nombre des autori
sations communautaires attribuées 
à chacun des Etats membres est fixé 
conune suit 

.•: 

Belgique 
Allemagne 
France 
Italie 
Luxembou~g 
Pays-Bas 

177 
300 
286 
255 

33 
269 

,_ ·.~ .... 
TllXTE MODIFIE 

~·; .' ·· ··~ ; '• · 1 ' r 

3. Pour la détermination des· contin
gents visés aù paragraphe 2 , il est 
notamment tenu compte : 

de l'évolution antérieure et de 
l'évolution prévisible des besoins 
de transports dans le secteur 
des transports de marchandises 
par route entre les Etats membres, 

-de l'utilisation des capacités 
de transport, telle qu'elle 
ressort de l'exploitation des 
comptes rendus de transport, 

- de la tendance générale des prix 
.. de transport, constatée sur base 
des dispositions du règlement 
n° 1174/68, du Conseil, du 
30 juillet 1968 (1). 

- de l'incidence des transports 
effectués sous un régime autre 
que celui du contingent communau
taire, 

Article 6 

1.. supprimé 

2-.. Pour·chacune·des années 1.974 et 1975, 2. suPprimé 
la répartition est fixée, avant le 

~> 1er décembre de 1 1 année'précédente, 
par le,ConSeil; -sur proposition de 
la Corrunission. 

3. Pour cette répartition, il est 3. inchangé 
~otamment tenu compte 

- de l 1 évolu~ion prévisible des 
besoins de transports entre Etats 
membres, notarnnïent de transports ·>. 
routiers, 

- de l 1 utilisation des capacités de 
transport, telle qu 1 elle ressort 
de l 1 exploitation des comptes 
rendus de transport, 

- de l 1 incidence des transports ef
fectués sous un régime autre que 
celui du contingent communautaire, 
ainsi que 

- des effets découlant des disparités 
encore subsistantes dans les con
ditions de concurrence des trans
porteurs de chaque Etat membre. 

(l) J.O. n° L 194 du 6.8.l968,.p. l 
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TEXTE PROPOSE .PAR LA plMMISS!ON DES TEXTE MODIFIE ' 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

Article 7 inchangé 

Section II 

Contingents bilatérà~x 

Article 8 

1. Sans préjudice des d'ispositiol:J.s de 
l'article 19, le nOIDbre d'autori
sations bilatérales et de transit 
par relation de-trafic ·entre Ètats 
membres, rte peut, à partir du 
1er janvier _1974, dépasser de plus 
de 10 % le niveau annuel atteint à 
la date du 31 décembre 1972. 

2. Pour les relations de trafic entre 
Etats membres non soumises à·autorî
sations, les Etats membres intéres
sés peuvent, au plus tard avant ·1e 
1er juillet 1973, 

- soit maintenir le système existan't 

- soit introduire le régime de 
l'autorisation. 

Article 8 

1. sans préjudice-des dispoSitions ae 
l'article 19, le nombre d'autori
sations 'bilatérales et de transit 
par· relation de trafic entre 'Etats 
membres, ne .Peut, à partir du 
1er -janvier 197-5, dépasser de plus 
de 10 % 1S niv6au annuel atteint à 
la da te du 31 décembre 19 73 . 

2. inchangé 

3. Pour 'chaque relation de ·trafic entie 3.. inChangé 
Etats membres soumise à autorisation·, 

\ 

les Etats membres notifient à la 
Commission, au plus tard le 
ler avril 197·4, le nombre d •aut6ri.:.. 
sations déterminé conformément 'aux 
di'spositions du paragraphe 1 .• 

' . - 11 -
:; . 
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TEXTE PROPOS!' PAR lA COMMISSION DES 

CO}JMUNAUTFS F.IJROPEENNES 
•'· TEXTE ·MODIFIE . ' 

Section III 

Transports combinés 

Article 9 

1. A partir du 1er janvier 1973, les 
autorisations communautaires, bila
térales et de tr~nsit utilisées 
pour effectt,,~r un transport combiné, 
sont valables pour tout le trajet 
sur lequel s •effectue ce transport. 

2. Cette disposi ti·on est également 
d'application dans le cas oü, pour 
!•exécution d'un tel transport, est 
utilisé, sur une partie ou la tota
lité du v0yage, un tracteur qui 
n'est pas la prdp-riété de la per
sonne physique ou morale titulaire 
de l'autorisation. 

3. A partir du ler janvier 1974,' les 
transports COITbinés sont effectués 
sous le c:'ltnre:ct d 1 Une autorisation 
spéciale.délivrée sans restriction 
quantitative.· 

La'cornmission ni:t.§te, avail.t le 
1er. juillet 197~,. après consultation 
des Etate'membr~s, le modèle de 
Cette autorisatiOn et les conditions 

··:ae ,son utilisation •. 

. '' .. 

Article 9 

1 .. A partir du 1er janvier 1975, les 
autorisations communautaires, bila
térales et de transit utilisées 
pour effectuer un transport combiné, 
sont valables pour tout le trajet 
sur lequel s'effectue ce transport. 

2 .. inchangé 

3 .. A partir du 1er janvier 1976, les 
transports combinés sont effectués 
sous le couvert d'une autorisation 
spéciale délivrée sans restriction 
quantitative. 

La Commission arrête, avant le 
1er juillet 1975, après consultation 
des Etats membres, le modèle de 
cette autorisation et les conditions 
de son utilisation • 

''' TITRE III 

Disposi t.ions applicables au cours· 
de la deuxième période 

Section I 

Fusion du contingent communautaire 

Article 10 

1. Pour chacune des années 1976 à 1980, 
le nombre global d'autorisations 
bilatérales et de transit subit cha
que année une rGduction·égale 
à 20 % c1u ~lOirbre relevé dans les 
conditicns prévnes à l'article 8, 
paragraphe 1. 

2. cette réduction s'applique unifor
mément à chacune des catégories 
d'autorisations et de relations de 
trafic concernés .. 

Article 10 

1. Pour chacune des années 1976 à 1979, 
le nombre global d'autorisations 
bilatérales et de transit subit cha
que année une réduqtion égale 
à 20 % du nombre relevé da:ns les 
candi tians prévues à 1. • article 8, 
paragraphe 1. 

2. inchangé 

- 12 - PE 30.986/déf. 



TEXTE PROPOS& PAR LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

3. A partir du 1er janvier. 1981,, les 
transports. tombant sous le champ 
d'application du présent règlement 
à l'exception de ceux visés aux 
articles 9, 12 et 16, sont effec
tués sous le régime de l'autorisa
tion communautaire. 

... 
TEXTE MODIFIE . ' ' ... •., ' •. 

3. A_parti~ d~ 1er janvier 1980, les 
tran·sports tombant sous le champ 
d'application dÛ présent-règlement 
à l'exception de ceux Nisés aux 
articles 9, 12 et 16 sont effec
tués sous la régime de l'autorisa
tion communautaire. 

4. Le volume du contingent comrnunau- 4 .• Le volume du contingent communau
taire est adapté annuellement taire est adapté annuellemen~ sur 

base des critères prévus à 1• article 
5, paragraphe 3. Pour la périod~ 
1976/1980, il es_t également tenu 
compte des e·ffets prévisibles de 
la réduction du nombre d'aut-orisa
tions bilatérales et de· transit .. 

Article 11 

selon la procédure énoncée à 
l'article 5 paragraphe 2 et sur la 
base des critères mentio~~és à 
l'article 5 pa~agraphe 3w En outre, 
il est également tenu compte des 
effets prévisibles et, à partir de 
1977, des effets constatés de la 
réduction du nombre d'autorisations 
bilatérales et.de transit. 

Article ll 

1. Les dispositions· v~sees à l'article· l. inchangé 
10, paragraphe 4, sont arrêtées.,par 
le Conseil, sur proposition.de la 
Commission, avant l'e ler dé·cerobre 
de l'année précédant leu~ mise en 
oeuvre. 

2. Lorsque les conditions du maxché le 
justifient, et compte tenu de 
l'expérience acquise'-- l'e conseil 
peut, statuant à la majorité quali
Iiée et sur proposition de la 
Commission, modifier les conditions 
de réduction du nombre d'autorisa
tions bilatérales et de transit, 
telles que prévues à l'article 10, 
paragraphe 1. 

. - 13 

2. Lorsque. les candi ti ons du marché le 
justifient, le Conseil, sur propo
sition de la cOmmission ·et statuant 
.à la majorité qualifiée peut, compte 
tenu de l'expérience acquise, mo
difier les· conditions et l'ampleur 
de la réduction du nombre d'auto
risations bilatérales et de transit, 
telles que piévues à l'article 10, 
paragraphe 1 on surseoir à ·cès 
mesures .. 

inchangés 

PE 30.986 /déf. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Section II 

Régime des autorisations communautaires' •, 
,, ',.' 

'-,• ~ .,· 
:,;; '. l .. '; 

• ,.,1,' 

Article 14 inchangé 

Article 15 Article 15 

1. L'utilisation de l'autorisation est 1. inchangé 
soumise à un examen par les autori-
tés compétentes des Etats membres, 
portant notamm~nt sur les volumes 
de prestations effectuées et le de-
gré d'utilisation moyenne de la 
capacité. 

Cet exaffien est effectué au moment 
du renouvellement de l'autorisation, 
et, en cours de validité, à des 
intervalles ne pouvant excéder deux 
ans. 

2. Sur base des résultats de l'exa
men visé au paragraphe 1, les auto
rités compétentes des Etats membres 
peuvent augmenter ou réduire le 
nombre d'autorisations délivrées, 
en vue de l 1 adapter aux besoins 
effectifs de l'entreprise. 

2. Sur base des résultats de l'exa
men visé au paragraphe 1, leg.auto
rités compétenteS des Etats membres 
peuvent augmenter ou réduire le 
nombre d'autorisations délivrées~ 
une entreprise, en vue de l'adapter 
aux besoins effectifs de cette 
entreprise. 

Section III 

Articles 16 et 17 inchangés 
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TEXTE PROPO$E PAR LA COMMISSION DES 
COMMUNA!ITES EUROPEENNES 

' . 
•. ' 

TITRE IV 

~ ,,. 

CornEtes rendus des transEorts 

Article 18 

1. Au cours de l'année 1973, les 
transports effectués 'sous le cou
vert d'une autorisation communati~ 
t'aire sont inscrits sur un compte· 

'" ~·e;nd.u des transports dont le màa~:t.e 
ainsi que les dispositions généràles 
d'utilisation et de fourniture dès 
renseignements figurent à l'annexé 
II du présent règlement dont elle· 
fait partie int_égrante. 

2. A partir du 1er janvier 1974, 
les transports e-ffectués sous le· 
couvert d'une autorisation commu
nautaire, les transports exécutéS 
sur les relations bilatérales entre 
Etats membres ainsi que les trans~ 
ports combinés, sont inscrits sur 
un compte rendu des transports .. _-

., ' 
,-

-:,"' 
' 

TEXTE MODIFIE 

Cl__ t_l r·.,·t 

TITRE IV 

' t ~ÎJ 

ComE tes rendus des transEorts 

Article 18 

1. supprimé 

2. A partir au 1er janvier 1975, 
les transports effectués sous le 
couvert d'une autorisation commu
nautaire, les transports exécutés 
sur les relation~ bilatérales entre 
Etats membres ainsi que l€;s· trans
ports combinés,. sont inscrits sur 
un compte rendu des transports, 
dont le modèle ainsi gue les dis
positions générales d'utilisation 
et de fourniture des renseighements 
figurent à l' arinexe II. du présen't 
règlement dont elle fait partie 
intégrante. 

·.• 

> .. 
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TEXTE PROPOSE PAR .LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

3. A partir du 1er janvier 1976, les 
transports effectués sous le couvert 
de l 1 attestation communautaire visée 
à l 1 article l6"'SOnt inscrits sur un 
compte rendu des transports. 

4. Le modèl.e de pompte rendu uniforme 
pour les'· t~r'anspo:tts visés aux para
graphes 2 et 3, et les modalités 
d 1 utilisation sont établis par la 
Commission, par~voie de règlement, 
après consUltation des Etats membres, 
avant le ler juillet 1973. 

s. Les dispositions des paragraphes 
1, 2 et 3 ne s 1 appliquent pas aux 
transports effectués avec des véhi
cules dont la charge utile autorisée 
ne dépasse pas trois tonnes. 

6. Les autorités compétentes des 
Etats membres transmettent à la Com
mission, sous forme anonyme et au 
moyen de supports mécanographiques 
les données recueillies pour un mois, 
dans les trois moi~ suivant le mois 
de référémG:e. 

Les frais d 1 explqitation mécanogra
phique s•y rapP.ortant restent à charge 
d~s Etats membreso . 

. . 
7 .. ljes ren.seignement.s visés qux p9-ra
grç.phe& précédents ne pe.uven"t @t:Î:'e 
utilis~s que·~ans un but s~atistique. 
"Il ~st illterdit de les utiliSer 
dans ull but fiscal et de les èommu
niquer à dës tiers. 

3., inchangé 

4 •. inchangé .. 
'· 

Su Les disposi~ionp des par~graphèS 
2 e't' 3 n,e s •,appliqu.ent pas aux . 
trans}?.orts effec.tués avec des véhi
.cule.s dont la.(:!harge utilè autoriSee 
ne dépasse p·as troiS tohnes. ' · 

6. 
,. . 

inchangé ·· 
"' 

- ~·· 

'. 

'· 

\ •; ; 

7 .>Les· renseignements visés .aux para
graphes précédentS ile peuvent être 
utilisés que dans un but statistique. 
Ils sont publiés sous une forme ano
nyme appropriée •. Il est interdit 
d'utiliser les communications indi
viduelles dans ~n but fiscal et de 
les communiquer à des tiers. 

8 .. La Conunission conununique dans les 8$ inchangé 
meilleurs délais aux Etats membres 
des relevés récapitulatifs établis 
sur la base des données qui lui sont 
transmises au titre du paragraphe 6. 

l.. - 16 - PE 30.986 /déf. 



TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES 
COMMUNAUTES EUROPEENNES 

TEXTE MODIFIE 

Titre v Titre V' 

Dispositions finales Dispositions finales 

Article 19 inchangé 

Article 20 Article 20 

1. Les décisions prises par les auto- 1. inchangé 
rités compétentes des Etats membres 
en vertu du présent règlement et com-
portant notamment, soit le rejet, 
total ou partiel, d'une demande de 
délivrance d'une autorisation ou 
attestation, soit le retrait d'un de 
ces titres de transport, soit une 
restriction de la capacité précédem-
ment autorisée, sont motivées. 

2. Les Etats membres assurent aux 
personnes physiques et morales, ef
fectuant des transports tombant dans 
le champ d 1 application du présent 
règlement, la possibilité de faire 
valoir leurs intér~ts, par des moyens 
appropriés, à l'égard des décisions 
prises par eux sur base des disposi
tions du présent règlement. 

... 

2. Les Etats membres assurent aux 
personnes ~hysiques et morales, 
gui sont concernées par le présent 
règlement, la possibilité de faire 
valoir leurs intér~tsf par des 
moyens appropriés., à l'égard des 
décisions prises par eux sur la 
base des dispositions de ce règle
ment • 

Articles 21 et 22" inchangés 

Annexe I et II inchangées 
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